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CONDITIONS DE SERVICE D’ÉLECTRICITÉ PRÉVUES AU

RÈGLEMENT 634 SUR LES CONDITIONS

DE FOURNITURE DE L’ÉLECTRICITÉ

(L.R.Q.,c. H-5, a. 22.0.1)

TEL QUE MODIFIÉ PAR LES DÉCISIONS D-2001-60, D-2001-259 ET D-2002-07

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

(L.R.É.,c. R-6.01, a. 31)

échéance, elle donne un avis de retard informant le client de l’éventualité d’une interruption de service, et ce, au moins 15 jours francs avant l’envoi de l’avis d’interruption. 

Cet avis de retard doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi. 

97.  Dans le cas où Hydro-Québec procède à l'interruption de la fourniture ou de la livraison de l'électricité en vertu de l'article 96, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1° à 3° et 7° du premier alinéa de cet article, il donne un avis d'au moins huit (8) jours francs au client de son intention de procéder à cette interruption.

Cet avis doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi.

97.1  L’avis mentionné à l’article 97 est valide pour une durée de 45 jours de la date de son envoi.

98.  Lorsque la fourniture ou la livraison de l'électricité est interrompue en vertu de l'article 96, le client doit pour le rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l'électricité, remédier à la situation ayant justifié l'interruption et payer à Hydro-Québec les frais réels supportés pour l'interruption et ceux prévus pour le rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l'électricité. Ces frais ne peuvent en aucun cas être inférieurs aux frais de rétablissement de service prévus au règlement tarifaire.

98.1  Aux fins de l’article 98, le client doit, en plus de payer les frais prévus à l’article 98, verser le dépôt ou la garantie prévu aux articles 78 et 79 si l’interruption de la fourniture ou de la livraison de l’électricité est faite en application du paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 96 et si demande lui en est faite. 

98.2  Lorsque la fourniture ou la livraison de l’électricité est interrompue en vertu des paragraphes 1° à 4° du deuxième alinéa de l’article 96, Hydro-Québec procède, avec l’accord du client, au rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l’électricité au client résidentiel dont le système de chauffage requiert l’électricité à une résidence principale qu’il occupe le ou vers le 1er décembre auquel cas sont ajoutés sur la facture du client les frais mentionnés à l’article 98. 

11 janvier 2002
Version consolidée

Page 1 de 1

